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Hommage a Ia memoire deM. I. M. Pedanyouk, mem
bre de Ia de!egati~n de Ia Republique socialiste so
vietique d'Ukraine 

1. Le PRESIDENT dit qu'il est certain que la Pre
mi~re Commission tiendra ~ exprimer le profond 
regret que lui cause la mort prematuree d'Ivan 
M. Pedanyouk, representant de la Republique socia
liste sovietique d'Ukraine ~ la vingti~me session de 
1' Assemblee generale, membre du Gouvernement 
ukrainien et depute au Soviet supr~me de la Republique. 

2. Il prie la delegation de la Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine de bien vouloir transmettre les 
sinc~res condoleances de la Commission au Gouver
nement ukrainien et ~ la famille du defunt. 

3. M. TRONKO (Republique socialiste sovietique 
d' Ukraine) remercie le President des sentiments qu'il 
a exprimes ~ !'occasion du dec~s de M. Pedanyouk 
et dit qu'il transmettra les condoleances de la Com
mission au gouvernement de son pays eta la famille 
de M. Pedanyouk. 

POINT 106 DE L'ORDRE DU JOUR 

Non-proliferation des armes nucleaires (suite) 
[A/5976, A/5986-DC/227; A/C.l/L.337, L.338] 

DISCUSSION GENERALE (fin) 

4. M. GRANADO (Trinite et Tobago) dit qu'ilressort 
tout d'abord de la discussion du point ~ !'etude que 
l'angoisse suseitee par la dissemination des armes 
nucleaires est universelle et, ensuite, qu'il existe 
maintenant une possibilite reelle - la derni~re peut
~tre - d'endiguer une fois pour toutes cette maree 
nucleaire. 

5. Pour ce qui est de la possession des armes nu
cleaires, la delegation de la Trinite et Tobago fait 
une distinction entre quatre categories de pays. La 
premi~re comprend les pays qui poss~dent dej~ des 
armes nucleaires, la deuxi~me les pays qui ont un 
potentiel nucHiaire, la troisi~me ceux qui peuvent 
1' acquerir so us peu, et la quatri~me ceux qui ne 
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l'auront sans doute jamais. M. Granado dit que son 
propre pays, comme plusieurs autres qui sont repre
sentes ~ la Commission, appartient ~ la quatri~me 
categorie, mais que la question de la non-dissemina
tion !'interesse au m~me titre que n'importe quel 
autre pays. En fait, les pays de laquatri~me categorie, 
pris dans leur ensemble, peuvent pretendre parle:r au 
nom de la grande masse sans protection qui ne pour
rait decider directement s'il faut ou non utiliser les 
armes nucleaires, mais qui serait inevitablement la 
principale victime d'un holocauste nucleaire. La dele
gation de la Trinite et Tobago ne tient cependant pas 
~ faire appel ~ la sympathie de tel ou tels pays; elle 
souhaite simplement demander si la dissemination 
des armes nucleaires contribuerait ~ la securite des 
Etats. Si la reponse ~ cette question est negative, 
pourquoi devrait-on tolE~rer que cette dissemination 
continue? 

6. Les principales puissances nucleaires ont depose 
des projets de traite tendant ~ empecher toute dis
s~mination parce que - si ce sont bien 1~ leurs 
motifs - elles sont toutes deux convaincues qu'une 
guerre nucleaire ~ grande echelle signifierait la fin 
du monde civilise. Elles se sont done mises d'aceord 
pour qu'il n'y ait pas de conflit nucleaire, mais elles 
craignent qu'une etincelle provoquee par quelque 
autre pays ne mette le feu aux poudres et n'entrarne 
une conflagration generale. 

7. Cela etant, les puissances qui ne possMent pas 
d' armes nucleaires mais qui ont un potentiel nu
cleaire sont particuli~rement bien placees pour faire 
valoir leur point de vue et elles devraient exploiter 
cet avantage. Si les puissances nucleaires qui sont 
Membres des Nations Unies ne peuvent s'entendre 
sur un traite de non-dissemination, elles ne sauraient 
s 'attendre ~ ce que les puissances non nucli§aires 
s'abstiennent indefiniment d'acquerir des armes nu
cleaires. Mais il est egalement vrai que, meme en 
cas d'accorci entre les puissances nucleaires,. un 
traite complet ne peut se concevoir sans la colla
boration totale des pays ayant dej~ un potential nu
cleaire; il appartient done ~ ces derniers pays 
d'exposer leurs propres conditions d'adhesion a 
ce traite. 

8. La delegation de la Trinite et Tobago a etudie 
avec soin les projets de resolution presentes :res
pectivement par !'Union sovietique (A/C.l/L.338) et 
par les Etats-Unis d'Amerique (A/C.l/L.337). Elle 
comprend !'argument avance par les Etats-Unis, A 
savoir que la Premi~re Commission, vu le grand 
nombre de ses membres, ne peut engager de nego
ciations delicates et detaillees et qu' il faudrait done 
confier ~ la Conference du Comite des dix-huit puis
sances sur le desarmement le soin de rediger un 
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traite de non-dissemination. Mais si l'on approuve 
la methode suggeree dans le projet de resolution des 
Etats-Unis, la Premi~re Commission devra deter
miner, en premier lieu, s' il convient de fixer un 
delai aux deliberations du Comite des dix-huit puis
sances et, en second lieu, queUes seraient les 
mesures 1\ prendre pour assurer un moratoire sur la 
dissemination des armes nucleaires durant les delibe
rations du Comite des dix-huit puissances. 11 semble 
generalement admis que tous les Etats Membres 
devraient s 'abstenir de toute action susceptible 
d'exacerber les difficultes existantes. Les pays non 
nucleaires pourraient, conformement A ce qui a ete 
propose par l'Jtalie, envisager un engagement pro
visoire en vertu duquel ils s'abstiendraient de fabri
quer ou d' acquerir des armes nucleaires. Mais les 
puissances nucleaires doivent, de leur c6te, renoncer 
A toute action de nature A susciter de nouvelles con
traverses ou A augmenter les possibilites de dis
semination. La delegation de la Trinite et Tobago 
estime, comme la representante de la Su~de, qu'un 
moratoire d'une duree indo§terminee n'est pas ac
ceptable, et elle appuie !'argument selon lequel un 
moratoire illimite se prolongeant jusqu 'b. la fin des 
negociations nuirait aux negociations elles-memes. 

9. L'Inde, une des puissances non nucleaires Apoten
tiel nucleaire, a deja donne un exemple louable en 
declarant qu' ellen' a pas l'intentiond' acquerir d' armes 
nucleaires; il est egalement encourageant de noter que 
lors de leur seconde conference les chefs d'Etat ou 
de gouvernement des pays non alignes ont indique que 
les pays non ali.gnes sont non seulement opposes A 
la dissemination, mais encore disposes 1\ jouer un 
r6le constructif pour la prevenir. 

10. Si cette question doit lltre renvoyee au Comite 
des dix-huit puissances, la Premi~re Commission 
devrait essayer de formuler des principes qui pour
raient servir de base aux negociations sur un traite 
de non-dissemination, et toute resolution que la Com
mission adopterait devrait exprimer comme il con
vient le caract~re d'urgence du probl~me. 

11. Enfin, M. Granado appuie la declarationcontenue 
dr.ns le memorandum commun sur la non-prolifera
tion soumis par huit pays non alignes membres du 
Comit~ des dix-huit puissances11, A savoir qu'un 
traite de non-dissemination ne constitue qu'un moyen 
et non une fin. La prochaine etape serait la liquidation 
des arsenaux nucleaires, qui serait suivie 1\ son tour 
du desarmement g~neral et complet. 

12. M. COULIBALY (Mali) declare que le danger 
cree par l' existence des armes nucleaires est reel et 
non pas psychologique. La solution du probl~me dont 
est saisie la Commission ne reside done pas dans un 
compromis permettant aux puissances nucleaires de 
conserver le monopole de la fabrication et de 1 'utilisa
tion de 1' arme nucleaire; 1' objectif fondamental devrait 
etre la conclusion d'un traite qui non seulement inter
dirait la diss~mination des armes nucleaires, mais 
garantirait egalement la destruction totale des stocks 
existants. 

.lJ Voir Documents officie1s de 1a Commission du desarmement, Sup
.E!§ment de janvier it decembre 19,~ document DC/227, annexe 1, 
Sf.;,;_:~ E. 

13. Les deux projets de traite qui ont ete presentes 
ont tous les deux certains avantages. L'un et l'autre 
visent i1 empecher tout transfert d' armes atomiques 
aux pays non nucl~aires. Toutefois, ~tant donnl~ qu'il 
a ete generalement reconnu qu'un traite sur la non
dissemination n'est pas une fin en soi, ces deux 
projets devraient comporter une indication des me
sures qui devraient accompagner ou suivre !'adoption 
d 'un tel traite si 1' on veut atteindre l' objectif reel, 
A savoir le desarmement gE'meral et complet. La dele
gation malienne est heureuse de constater que son 
opinion d' ensemble sur la question est partagi~e par 
les huit pays non alignes membres du Comite des 
dix-huit puissances. Elle esp~re qu'en raisondeleurs 
responsabilites particuli~res l' Union sovietique et 
les Etats-Unis tiendront compte des opinions emises 
A la Premi~re Commission et reviseront leurs pro jets 
de traite pour repondre aux aspirations legitimes de 
tous les peuples qui veulent un monde sans armes 
nucleaires. 

14. Le projet italien de d(Jclaration unilaterale de 
renonciation A !'acquisition d'armes nucleaires Y a 
ete inspire par une volonte sinc~re de contribuer 1\ 
la realisation du d~sarmement general et complet. 
Mais ce document, meme s'il etait accepte par toutes 
les ·puissances non nucHiaires, ne pourrait a voir qu'une 
portee transitoire. 11 serait en effet difficile de de
mander aux Etats capables d'acceder aux armes nu
cleaires d' y renoncer pendant longtemps, 1\ moins que 
les puissances nucl~aires ne leur donnent des garanties 
suffisantes. Les Etats-Unis ont offert leur aide A 
toutes les puissances non nucleaires qui desireraient 
une telle protection. Toutefois, il serait difficile A un 
Etat non aligne de confier sa defense i1 une grande 
puissance, car cela impliquerait inevitablement une 
forme d'alliance militaire comportant des sujetions 
incompatibles avec la politique de non-alignement. 
Une telle formule pourrait conduire i1 faire des puis
sances non nucleaires des satellites des puissances 
nucleaires et A diviser en fin de compte le monde en 
groupes militaires rivaux ou mefiants. En outre, cela 
pourrait se traduire en fait par la dissemination des 
armes nucleaires, ce qui serait difficilement con
ciliable avec la volonte de plus en plus marqu,§e des 
pays non alignes de constituer des zones denu
Cl~aris(Jes. 

15. Ce serait une grave erreurdecroirequ'iln'exis
tera aucun danger tant que les puissances nucleaires 
conserveront le monopole des armes nucleaires; la 
puissance militaire ne conduit pas toujours Ala sagesse 
et au re~wect des droits des autres peuples. Le Mali 
estime que tout doit etre tente pour realiser le 
desarmement nucleaire dont depend la survie de 
1' humanite. Il faut mobiliser 1' opinion internationale 
contre la theorie reactionnaire selon laquelle la 
destruction des armes nucleaires ferait de la Re
publique populaire de Chine la plus grande puissance 
militaire du monde. C'est !Aunargumentdediversion, 
car une solution r~aliste du desarmement geni~ral et 
complet ne peut se concevoir sans qu'on reta.blisse 
la Republique populaire de Chine dans ses droits 
l~gitimes aux Nations Unies et sans qu'on l'associe, 
en sa qualit~ de grande puissance, i1 la recherche de 
solutions aux differents probl~mes que pose le main-

l.l Ibid., sect. D. 
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tien de la paix. Le desarmement general et complet 
n'est realisable que dans la mesure ou les cinq puis
sances nucleaires agiront de concert et en cooperation 
avec les puissances non nucleaires. L'absence de la 
Republique populaire de Chine entrave en permanence 
la realisation des objectifs fondamentaux de la Charte. 

16. Le PRESIDENT dit que la liste des orateurs 
dans la discussion generale du point 106 del'ordre du 
jour est epuisl§e. Il donne maintenant la parole aux 
representants qui ont demande A exercer leur droit 
de reponse. 

17. M. BURNS (Canada) voudrait parler des deux 
principaux points qui ont ete souleves par le repre
sentant du Pakistan dans la declaration qu'il a faite 
A la seance precedente, A savoir que les arrange
ments bilateraux concernant les garanties A prendre 
pour la centrale du Rajasthan sont insuffisants et 
qu'il y a un risque serieux que des mati~res nu
cleaires soient utilisees pour fabriquer des armes 
atomiques. 

18. La Canada a ete l'un des pionniers dudeveloppe
ment du syst~me de garanties de 1' Agence inter
nationale de 1' i~nergie atomique. Lorsque ces garanties 
ne s'etendaient pas aux grands reacteurs, il a conclu 
un certain nombre d' accords bilateraux comportant 
de strictes garanties. Maintenant que les grands 
reacteurs entrent dans le syst~me de l' AIEA, le 
Canada a commence A transferer A l'AIEA !'adminis
tration des garanties stipulees dans les accords 
bilateraux. CEs faits montrent suffisamment que le 
Canada se preoccupe constamment de ces garanties 
et a !'intention d'assumer toutes ses responsabilites 
en vertu des aecords bilateraux qu'il a signes dans le 
domaine de l'energie atomique. 

19. L'accord conclu en decembre 1963 entre le 
Canada et l'Inde comporte un engagement sans ambi
guite, A savoi:r que le reacteur du Rajasthan ne sera 
utilise qu' ~ des fins pacifiques. Cet accord a ete 
enregistre aux Nations Unies et a ete vr::tisemblable
ment etudie par l' AIEA. I1 accorde aux representants 
techniques designes l'acc~s ~ toutes les parties de la 
centrale et ~ tous les autres lieux ou du combustible 
ou des mati~res fissiles alimentant la centrale ou 
produits par elle sont utilises, stockes ou deposes. 
En d' autres termes, les inspecteurs canadiens peuvent 
penetrer dans la centrale sur leur demande, ~ tout 
moment et sans preavis. Lorsque la centrale fonc
tionnera, en 1968 ou 1969, ils pourront se rendre en 
tous autres lieux ou des mati~res fissiles sont de
posees, afin de s' assurer eux-m~mes que le plutonium 
produit dans le reacteur et traite dans l'usine de 
separation n'est pas utilise~ des fins militaires. En 
outre, les inspecteurs canadiens pourront examiner 
tous les prod~ its du reacteur, quelle que so it 1' origine 
du combustible. Les inspecteurs de 1'AIEA ne pour
raient faire davantage. 

Litho in U.N. 

20. Tous 1es accords conc1us par 1e Canada depuis 
1957, y compris celui qui a trait au Rajasthan,, en
visagent le transfert de 1' administration des garanties 
~ l'AIEA. Le Canada esp~re et compte que tous ses 
associes bilateraux coopereront ~ cette fin. n a ete 
convenu en principe que les garanties de l' AIEA 
s 'appliqueraient au projet de centrale nucleaire de· 
Karachi, qui fait l'objet de negociations entre le 
Canada et le Pakistan. Alors que ces negociations 
sont sur le pointd'aboutir,lesdeuxpaysont !'occasion 
de renforcer le syst~me de garanties de 1' AIEA et de 
donner l'exemple ~ d'autres pays. 

21. L'accord aux termes duquelle reacteur experi
mental connu sous le nom de Canada-India Reactor 
a ete fourni A l'Inde au titre du plan de Colombo a ete 
conclu avant la creation de l'AIEA, ~ une epoque ou 
la notion de garanties etait beaucoup plus . floue. 
Neanmoins, le Gouvernement indien s'est engage A 
n'utiliser ce rE'mcteur qu'~ des fins pacifiques. Le 
Gouvernement canadien a accueilli a vee satisfaction 
les assurances que l' Inde a recemment renouveUies 
et suivant lesquelles elle n'envisage pas de fabriquer 
d'armes nucleaires. 

22. Le Canada est convaincu que la production 
d'energie atomique ~ bon marche constituera un 
grand avantage pour le genre humain tout entier et 
notamment pour 1es pays en voie de developpement. 
Etant donne que toute liberation d I energie nucl{Jaire 
produit egalement des mati~res pouvant servir a. la 
fabrication d'armes, la raison et 1a necessite d'as
surer le salut de l'humanite exigent que tous les 
pays accordent leur plein appui au syst~me de garan
ties de l'AIEA. 

23. M. TRIVEDI (Inde) n'a rien ~ ajouter auxremar
ques convaincantes et claires que vient de prononcer 
le representant du Canada. 

24. Il remercie les delegati?ns qui, au sein de 1a 
Premi~re Commission et de la Commission du 
desarmement, ont parle en termes favorables de la 
politique indienne d 1Utllisation pacifique de 1 I energie 
atomique. 

25. M. SHAHI (Pakistan) dit qu'il est encourageant 
d'apprendre que le Gouvernement canadien esp~re et 
compte que tous les pays avec lesquels il a conclu 
des accords bilateraux dans le domaine de la pro
duction d'energie atomique ~ des fins pacifiques 
accepteront les garanties de 1' AIEA. S'il en est ainsi, 
un certain nombre de pays seront rassures, et il y 
aura de bonnes chances d'emp~cher la dissemination 
des armes nucleaires. 

26. M. Shahi demande au Comite des dix-huit puis
sances de tenir dtlment compte des opinions qu'il a 
exprimees au nom de sa delegation. 

La seance est levee a. 16 h 15. 
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